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VIE COMMUNALE

Ramassage des sapins de Noël 
L’amicale des sapeurs-pompiers reconduira le ramas-
sage des sapins de Noël samedi 10 janvier 2026. Les 
sapins seront à déposer sur les trottoirs avant 13 h, 
sans gêner la circulation des piétons, et en toute sécu-
rité en cas de vent fort ou de neige.  
Ils seront transportés à Reitwiller pour compostage. Il 
n’y aura pas de crémation en public. 
 

Cérémonie des vœux  
La municipalité invite tous les habitants, et plus spé-
cialement les nouveaux arrivés de 2025, à la cérémo-
nie des vœux vendredi 16 janvier 2026 à 19 h, salle 
des Loisirs. Les associations locales y présenteront 
leurs activités et projets. Une occasion aussi d’échan-
ger avec les élus autour de la galette des rois et du 
verre de l’amitié. Des personnes méritantes seront 
mises à l’honneur. 
 

Fête des aînés 

Dimanche 18 janvier, repas des aînés, salles des Loisirs 
et de la Souffel rénovées. 
 

Inauguration des salles rénovées 
Samedi 7 février 2026 à partir de 10 h. 
Toute la population est invitée à la cérémonie d’inaugura-
tion des salles rénovées et agrandies.  
Au programme : 

• Présentation des locaux par l’architecte 

• Visite commentée des salles 

• Vin d’honneur vers 12 h 

 Le mot du maire :  
 

Le début de l’année 2026 sera riche en évènements :  
 

- Samedi 10 janvier, ramassage des sapins de Noël. 

- Vendredi 16 janvier, cérémonie des vœux. 

- Dimanche 18 janvier, repas des aînés. En raison des 
travaux dans les salles des Loisirs et de la Souffel, ce 
traditionnel repas a été reporté. Les personnes con-
cernées ont reçu une invitation personnalisée avec 
talon-réponse à renvoyer pour début janvier à la mai-
rie. Une célébration religieuse, à 10 h 30 à l’église 
d’Offenheim, sera suivie du repas festif, à partir de 
12 h salle des Loisirs. Un concert suivra à 17 h. 

- Dimanche 18 janvier, concert « 6 de Chœur » à 17 h 
en l’église de Stutzheim. 

- Mardi 20 janvier, collecte de sang salle des Loisirs. 

- Samedi 7 février, inauguration des salles. 

- De mi-janvier à mi-février, recensement. 

- Dimanche 1er mars, bourse aux jouets. 

- Dimanche 15 mars, élections municipales. 

- Dimanche 22 mars, éventuellement 2ème tour des élections. 

- Dimanche 22 mars à 20 h, concert de l’ensemble vo-
cal Parenthèses, direction Michel Ehret (sous réserve). 

- Au printemps, réalisation des pistes cyclables vers 
Wiwersheim, puis vers Hurtigheim et Pfulgriesheim. 
 

Jean-Charles Lambert 

So wie SO 
Journal bimestriel de Stutzheim-Offenheim 
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CITOYENNETÉ 
Élections municipales 
Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 
2026. 
Pour ces élections, les modalités d'inscription sur les 
listes électorales introduites par l’INSEE en 2019 vont 
à nouveau être appliquées. 
Pour pouvoir voter, il est obligatoire d'être inscrit sur 
les listes électorales.  
- L'inscription sur les listes électorales est possible jus-
qu'au 4 février en ligne et au 6 février en mairie. 
- La situation électorale peut être vérifiée directe-
ment en ligne (via le répertoire électoral unique, dont 
la tenue est confiée à l'INSEE).  
- L'inscription peut se faire en ligne ou en mairie. 
Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de domi-
ciliation, pourra s'inscrire directement par internet sur 
le site du service public. 
 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-de-
marches/je-verifie-ma-situation-electorale 
 

 
Les sapeurs-pompiers recrutent  
Pour rejoindre l’équipe des pompiers volontaires de la 
commune, une adresse utile :  

Amicale des sapeurs-pompiers   
6a rue de la Mairie 

 Stutzheim-Offenheim   
Tél. : 03 88 69 70 31 

pompiers.so.67@gmail.com 

La chorale inter-paroissiale Ste Cécile recrute 
Hommes ou femmes, débutants ou 
expérimentés, la chorale recrute des 
choristes. Répétitions tous les pre-
miers et troisièmes jeudis du mois 
dans l’église de Stutzheim.  
Contact : Marie-Claude LEMMEL  
marie-claude.lemmel@wanadoo.fr 
 

Cars interurbains de la CTBR,  
pratiques et économiques  

La CTBR a investi, avec la ré-
gion Grand Est, dans de nou-
veaux autocars. Une augmen-
tation de la fréquence a été 
demandée et devrait interve-
nir en 2026. 
Pour aller en ville, le plus 
simple est d’emprunter le bus.  

Le terminus de la ligne 220 se trouve rue de Sébasto-
pol, juste à côté de la place des Halles. 
Voyagez tranquillement jusqu’au centre-ville, sans 
problème de parking.   www.ctbr67.fr/ 
 

Collecte de sang mardi 20 janvier 2026 
Le don du sang de-
meure une nécessité 
vitale ! Malgré les pro-
grès considérables de 
la médecine, aucun 
produit ne remplace 
aujourd’hui le sang. Toute personne âgée entre 18 et 
70 ans et dont le poids est supérieur à 50 kilos peut 
faire don de son sang.  
Un questionnaire et un entretien de pré-don avec un 
médecin permettent d’établir si ce geste est risqué 
pour le donneur ou le receveur.  
 

Prochain don du sang à Stutzheim-Offenheim, mardi 
20 janvier 2026 de 16 h 30 à 20 h, salle des Loisirs. 
Le don sera suivi d’un temps de convivialité autour 
d’une collation.  

Un rappel, pas de feux de broussailles 
Il est interdit de brûler des branchages et des brous-
sailles dans tout le village et sur tout le ban communal. 
 
 

Défibrillateur 
La commune a fait installer un 
dispositif Géocoeur devant la 
mairie, destiné à augmenter les 
chances de survie en cas d’arrêt 
cardiaque en facilitant l’accès 
rapide au défibrillateur.  
Plus d’informations sur https://hekatech.fr/  
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URBANISME 
Projet de lotissement Boulle, rue des Ce-
risiers – rue des Églantiers 
Un permis de construire a été déposé. Il concerne 

deux bâtiments qui comprendront respectivement 7 
et 11 logements. À ce jour, les permis des maisons in-
dividuelles n’ont pas encore été soumis à instruction. 
Les travaux de voirie n’ont pas encore débuté. 
 

Projet « Carré de l’habitat » 
Un particulier a vendu un terrain constructible au « Carré 
de l’habitat ». Ce dernier envisage la construction de 
quatre maisons de quatre logements chacune. Situées au 
sud de la ferme Klein, elles seront desservies par une nou-
velle voirie. 
 

Balayage des trottoirs et des caniveaux 
La suppression de l’usage des produits phytosani-
taires, particulièrement des désherbants chimiques, a 
favorisé l’apparition d’herbes ou de végétaux indési-
rables. Il incombe aux riverains de balayer les trottoirs 
et de nettoyer les caniveaux devant chez eux afin de 
permettre un bon écoulement des eaux pluviales.  
 

Déneigement et taille des haies,  
deux obligations :  
En application du statut local en Alsace, les riverains 
ont l’obligation de déneigement et de sablage des 
trottoirs devant leur propriété en cas de neige et/ou 
de verglas.  
 

Les buissons de clôture doivent être taillés régulière-
ment pour ne pas empiéter sur le domaine public. 
 

Les déchets verts peuvent être apportés aux points 
verts de Willgottheim ou d’Ittenheim et les gros vo-
lumes (> 2 m3) sur la plateforme de Reitwiller, sur pré-
sentation d’un pass d’accès gratuit à retirer au préa-
lable à la Communauté de communes. 
 

Attention au stationnement gênant 
Le stationnement des véhicules sur le domaine public 
ne doit entraver ni la circulation des piétons, ni celle 
des engins agricoles.  
Attention, lors d’incendies ou d’accidents, les véhi-
cules de secours doivent pouvoir accéder partout !  
 

Limiter les bruits de voisinage 
Un sujet de discorde récurrent entre voisins : bricolage 
bruyant, cris, musique trop forte, … La vie en société 
nécessite des égards et du respect des uns et des 
autres. Les jours fériés, les travaux sont autorisés de 
10 h à 12 h et les jours ouvrables entre 8 h et 20 h, 
selon l’arrêté municipal n°3/1999. 
Merci d’en prendre bonne note et de contribuer au 
bien vivre ensemble. 

Trop d’excès de vitesse sur les routes ! 
Rappel : toutes les rues de la commune sont limitées 
à 30 km/h sauf la RD 41 qui est à 50 km/h maxi. 
 

Intoxications au monoxyde de carbone 
Ce gaz incolore et inodore est très dangereux.  
Attention à bien nettoyer et régler les appareils de 
chauffage. 
 

Faire ramoner les cheminées une fois par 
an est obligatoire en Alsace. 
Le choix du ramoneur est laissé à l’initiative de chaque 
concitoyen. Les carnets de ramonage sont à tenir à 
jour ; en cas d’incendie, les assurances peuvent les de-
mander. 
 

Attention : en cas de non-respect des règles 
évoquées ci-dessus, 

la responsabilité des riverains peut être engagée. 
 

Recensement de la population 
Tous les habitants de Stutzheim-Offenheim sont con-
cernés par le recensement de la population en jan-
vier/février 2026. Une agent recenseur viendra appor-
ter une enveloppe avec un fichier à remplir au format 
papier ou sur Internet. Merci de lui réserver un bon 
accueil. 
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VIE ÉCONOMIQUE 
Liste des artisans, commerçants, profes-
sionnels et professions de santé :  
Les entreprises, artisans, professions de santé, … de la 
commune qui souhaiteraient figurer gratuitement sur 
cette liste du site Internet de Stutzheim-Offenheim 
sont invités à s’adresser à la mairie. 
www.stutzheim-offenheim.fr/index.php/vie-economique-touristique/  
 

Assistante maternelle 
Les personnes intéressées par le métier d’assistante 
maternelle ou qui en recherchent une, peuvent 
s’adresser au RPE, Relais Petite Enfance du Kochers-
berg. Contact : Sophie PEREIRA, tél. 03 88 51 00 03.  
 

Une station météo à Stutzheim-Offenheim 
Des prévisions, des statistiques et des mesures en di-
rect sur l’excellent site : www.meteo-offenheim.fr 
 

ASSOCIATION FONCIÈREt 
La prise de possession provisoire des nouvelles 
parcelles agricoles en 2023 a entrainé la suppression 
de certains chemins agricoles. Les nouveaux chemins 
empierrés ou en enrobé ne pourront être réalisés 
qu’après avoir obtenu les autorisations des instances 
environnementales. Les prises de possession 
définitives auront lieu une fois que tous les recours 
auront été purgés.  
Lors de la réunion du 10 juillet 2025, un nouveau bu-
reau de l’AF a été installé. Jean-Charles Lambert 
n’ayant pas souhaité renouveler sa candidature, c’est 
Christian Hufschmitt qui a été élu président de l’AF de 
Stutzheim-Offenheim.  
 

VIE CULTURELLE 
Médiathèque 
Le réseau Ko’libris orga-
nise des clubs de lecture 
en anglais et en allemand, 
pour pratiquer en toute convivialité et progresser 
chacun à son rythme. Ils sont animés à la média-
thèque de Kuttolsheim par Caroline et Anna, béné-
voles parfaitement bilingues.  
Informations et inscriptions aux prochaines ren-
contres par mail à kolibris@kochersberg.fr 
ou au 03 90 29 03 59. See you soon ! Bis bald ! 
www.kolibris.kochersberg.fr 
 

VIE PRATIQUE
 

Nos amies les bêtes 
Rappel : les chiens doivent être tenus en laisse dans la 
commune et sur tout le ban communal. Il s’agit de ne 
pas effaroucher les oiseaux et autres petits mammi-
fères sauvages. Les aires et places de jeux des enfants, 
terrain de foot, cours d’écoles, salles communales, …  
sont bien sûr interdits aux chiens.  
 

MAISON DU KOCHERSBERG 
Deux expositions sont à voir à la Maison du Kochers-
berg, place du Marché à Truchtersheim : Infos sur 
www.facebook.com/lesamisdelamaisondukochersberg/ 
 

               
 

Deux concerts dans l’église de Stutzheim  

➢ dimanche 18 janvier 2026 à 17 h 
 

L’ensemble vocal féminin « 6 de 
Chœur » interprètera Debussy, Fauré, 
Schubert, Franck, … 
Au piano : Firmin Martens 
 

➢ dimanche 22 mars à 20 h 
L’ensemble vocal « Parenthèses » sous la direction de 
Michel Ehret, interprètera deux œuvres majeures 
d’Antonio Vivaldi : le Gloria et le Magnificat. 
 

Musée archéologique à Strasbourg 
 
Les découvertes archéolo-
giques lors des fouilles prélimi-
naires aux travaux du GCO 
sont exposées à Strasbourg au 
département archéologique 
du palais Rohan, jusqu’au 21 
juin 2026. 
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